	
	Me Annie Gariépy 


	Le 9 juin 2008
	Avocate




	Par courriel et par la poste
	8, du Village boisé


	
	Saint-Jean-sur-Richelieu (Québec) 

J2W 1N1




	Me Véronique Dubois
	Tél. : (450) 515-1859


	Secrétaire

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

C.P. 001, Tour de la Bourse

800, Place Victoria, bur. 255

Montréal (Québec) H4Z 1A2
	Téléc. : (514) 861-8949
C. élec. : gariepy.annie@videotron.ca




OBJET : Demande d’approbation du plan d’approvisionnement 2008-2017 du Distributeur – Phase 2

Planification de l’audience 


Dossier  : R-3648-2007



Chère consœur,

Suite à  la lettre de la Régie en date du 5 juin 2008, le RNCREQ informe la Régie que quinze (15) minutes seront nécessaires pour la présentation de sa preuve, laquelle sera effectuée par M. Jean-Emmanuel Dubarry, analyste à l’interne du RNCREQ.

Nous souhaitons rappeler à la Régie que notre preuve sera complétée par la présentation des experts retenus conjointement par pour le RNCREQ et le ROEÉ. La planification de la preuve conjointe sera détaillée dans la correspondance du ROEÉ suite à une concertation des deux organismes.

Le RNCREQ prévoit un maximum de 35 minutes pour contre-interroger les différents panels du Distributeur.

· Thème 1 : Prévision de la demande d’électricité : 5 minutes

· Thème 2 : Plan d’approvisionnement du réseau intégré : 15 minutes

· Thème 3 : Plan d’approvisionnement des réseaux autonomes : 15 minutes

Le RNCREQ souhaite se réserver l’opportunité d’interroger brièvement les autres intervenants en fonction de la preuve présentée à l’audience, le cas échéant.

Espérant le tout conforme, veuillez agréer chère consœur, mes salutations distinguées.

Me Annie Gariépy

c.c. 
Me Yves Fréchette (HQD)

Me Franklin Gertler

Intervenants 

